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(54) Ensemble table et chaises

(57) Ensemble de table et chaises, composé d’une
table (1) structurée en un plan de travail (2) monté sur
une armature-châssis (5) auquel sont unis deux supports
tubulaires (3) pivotants et pliables vers l’intérieur du plan
de travail (2) ; de au moins deux chaises (6) chacune
formée par deux supports tubulaires (7) en forme de U
qui s’unissent par leurs ailes de manière pivotante et dont
l’ouverture est limitée par la toile même de l’assise (8);

un tirant (4) servant de traverse de l’armature-châssis
(5) joignant deux points opposés (5a), (5b) de celui-ci; le
tirant (4) étant symétrique. Le tirant (4) dispose sur cha-
cun de ses côtés d’un logement extrême (7a) pour ac-
cueillir les supports tubulaires (3) pliés et, de, au moins,
deux logements identiques (7b), (7c) pour accueillir cha-
cune des deux ailes des supports tubulaires (7) de cha-
que chaise (6).
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Description

[0001] L’objet de cette invention est, en général, un
ensemble de table et chaises, et, plus particulièrement,
un ensemble de table et chaises de camping ou de plage
présentant une épaisseur minimum quant celui-ci est
plié, en position de transport.
[0002] Cet ensemble objet de l’invention se compose
principalement d’un table et de deux chaises. La table
dispose d’un plan de travail, disposé dans une armature
- châssis auquel sont unis deux supports tubulaires pi-
votants, pliables vers l’intérieur du plan de travail. Cha-
cune des chaises dispose de deux supports tubulaires
en forme de "U" qui sont unis par leurs ailes en pivotant
et qui limitent leur ouverture par la propre surface de
l’assise, qui est en toile ou d’un matériel semblable.
[0003] Sur la face inférieure du plan de travail est dis-
posé un tirant qui exerce la fonction de traverse de l’ar-
mature-châssis, à laquelle il est fixé. Ce tirant présente
une configuration symétrique, disposant sur chacun des
côtés d’un logement externe pour accueillir les supports
tubulaires de la table, et, au moins deux logements inté-
rieurs identiques pour accueillir chacune des deux ailes
des supports tubulaires des chaises, qui en principe sont
identiques.
[0004] Dans l’objet de l’invention, il est considéré que
l’ensemble décrit se compose d’une table de deux chai-
ses identiques et d’une autre chaise supplémentaire de
taille différente, pour cela, il suffira seulement de placer
dans le tirant ou la traverse plus de deux paires de loge-
ments intérieurs.
[0005] Pour cela, le contenu de la présente demande
constitue une nouvelle invention impliquant une activité
inventive, et pouvant être appliquée dans le domaine in-
dustriel.
[0006] Dans le but de mieux comprendre l’objet de la
présente invention, une forme préférentielle de réalisa-
tion pratique est représentée sur les plans, pouvant ac-
cepter des modifications accessoires ne dénaturant pas
son fondement.

La figure 1 représente une vue générale en perspec-
tive inférieure de l’ensemble de table (1) et chaises
(2) objet de l’invention, en position dépliée.
La figure 2 représente une vue générale en perspec-
tive inférieure de l’ensemble de table (1) et chaises
(2) objet de l’invention, en position pliée.

[0007] La figure 2 représente une vue générale en
perspective du tirant (4), en détail agrandi.
[0008] Un exemple de réalisation pratique, non limita-
tive, de la présente invention est décrit ci-dessous.
D’autres modes de réalisation introduisant des modifica-
tions accessoires ne dénaturant pas son fondement ne
sont absolument pas écartés ; au contraire, la présente
invention comprend aussi toutes ses variantes.
[0009] Conformément à l’invention et selon la réalisa-
tion représentée, l’ensemble de table et chaises objet de

l’invention inclut une table (1), au moins deux chaises (6)
et un tirant (4) servant de traverse.
[0010] La table (1) se structure avec un plan de travail
(2) monté dans une armature-châssis (5) auquel sont
unis deux supports tubulaires (3) pivotants et pliables
vers l’intérieur du plan de travail (2).
[0011] Chaque chaise (6) est structurée avec deux
supports tubulaires (7) en forme de "U" qui sont unis par
leurs ailes de manière pivotante. Les âmes de ces deux
supports tubulaires (7) sont reliées avec une toile (8) ser-
vant d’assise et limitant son ouverture.
[0012] Les supports tubulaires (3) de la table (1) et les
supports tubulaires (7) des chaises (6) ont le même dia-
mètre.
[0013] Le tirant (4) servant de traverse est joint à l’ar-
mature (5) de la table (1) par ses extrémités, sur deux
points opposés (5a), 5b). Il présente une configuration
allongée et symétrique, et dispose sur chaque côté d’un
logement extrême (7a) pour accueillir les supports tubu-
laires (3) de la table (1) et deux logements identiques
(7b), (7c) pour recueillir chacune des deux ailes des sup-
ports tubulaires (7) des chaises (6).
[0014] L’exemple de réalisation représenté inclut une
table (1) et deux chaises (6). Toutes les réalisations al-
ternatives ne transformant, ne changeant ou ne modifiant
pas le fondement proposé sont incluses dans l’objet de
l’invention : par exemple, inclure plus de deux chaises
(6). Pour cela, il est suffisant de conformer le tirant (4)
de plus de deux paires de logements identiques (7b),
(7c). Les matériaux, dimensions, proportions, et, en gé-
néral, tout autres détails accessoires ou secondaires ne
transformant, ne changeant ou ne modifiant pas le fon-
dement proposé pourront varier.
[0015] Les termes avec lesquels ce mémoire est rédi-
gé sont certains et sont le reflet fidèle de l’objet décrit, et
ils devront être compris dans leur sens le plus large, et
ceci jamais de manière limitative.

Revendications

1. Ensemble de table et chaises, caractérisé par le
fait qu’il consiste en :

a) une table (1) composée d’un plan de travail
(2) monté sur une armature-châssis (5) auquel
sont unis deux supports tubulaires (3) pivotants
et pliables vers l’intérieur du plan de travail (2);
b) deux chaises (6) chacune formée par deux
supports tubulaires (7) en forme de U qui s’unis-
sent par leurs ailes de manière pivotante et qui
dont l’ouverture est limitée par la toile même de
l’assise (8); les supports tubulaires (3) de la table
(1) présentant le même diamètre que les sup-
ports tubulaires (7) des chaises (6); et
c) un tirant (4) servant de traverse de l’armature-
châssis (5) joignant deux points opposés (5a),
(5b) de celui-ci ; le tirant (4) étant symétrique et
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disposant sur chacun de ses côtés d’un loge-
ment extrême (7a) para accueillir les supports
tubulaires (3) pliés et deux logements identiques
(7b), (7c) pour accueillir chacune des deux ailes
des supports tubulaires (7) de chaque chaise
(6).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Ensemble de table et chaises, caractérisé par le
fait qu’il consiste en :

a) une table (1) composée d’un plan de travail
(2), une armature châssis (5), et deux supports
tubulaires (3); le plan de travail (2) étant monté
sur l’armature châssis (5) auquel sont unis les
deux supports tubulaires (3) qui sont pivotants
et pliables vers l’intérieur du plan de travail (2);
b) deux chaises (6) chacune formée par deux
supports tubulaires (7) en forme de U avec deux
ailes et par une toile de l’assise (8), de mode
que les supports tubulaires (7) s’unissent par
leurs ailes de manière pivotante et qui dont
l’ouverture est limitée par la toile même de l’as-
sise (8) et les supports tubulaires (3) de la table
(1) présentant le même diamètre que les sup-
ports tubulaires (7) des chaises (6); et
c) un tirant (4) symétrique qui dispose sur cha-
cun de ses cotés d’un logement extrême (7a) et
autres deux logements identiques (7b), (7c), en
servant le tirant (4) de traverse de l’armature
châssis (5) joignant deux points opposés (5a),
(5b) de celui-ci, servant le logement extrême
(7a) pour accueillir les supports tubulaires (3)
de la table pliés et servant les deux logements
identiques (7b), (7c) pour accueillir chacune des
deux ailes des supports tubulaires (7) de chaque
chaise (6).

3 4 



EP 2 255 695 A1

4



EP 2 255 695 A1

5



EP 2 255 695 A1

6



EP 2 255 695 A1

7



EP 2 255 695 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

